
Initiatrice du programmme 

MARPA  en 1985, la MSA 

(régime de protection 

sociale du monde agricole) 

participe financièrement 
à la construction et à 

l’équipement des «Maisons 

d’Accueil et Résidences 

Pour l’Autonomie».

La MSA est détentrice du   

« label MARPA » qu’elle 

délivre en garantie de la 

qualité des prestations 

apportées.

La MARPA fait l’objet d’un contrôle qualité continu via 

Le label 

      Les évaluations réglementaires et l’autorisation de 
fonctionnement du Conseil Départemental du Calvados

          Elle est gérée par la commune de 

MARPA

« Les Rivages de la Touques»

de Fervaques

Les Marpa
La force d’un réseau national

appuyé par la MSA

Avec plus de 200 maisons 

dans toute la France, les 

MARPA forment le premier 

réseau national de Petites 

Unités de Vie.

Elles sont regroupées 

au sein de la Fédération 

Nationale des MARPA 

dont le rôle consiste, entre 

autres, à accompagner   

la démarche qualité des 

établissements et à former 

les nouveaux et nouvelles 

responsables ainsi que les 

personnels.

www.marpa.fr

340 route de la Boissière

FERVAQUES

14140 LIVAROT-PAYS D’AUGE

Tél. 02 31 32 01 34

marpafervaques@orange.fr
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Au cœur du village

Inscrite dans une démarche 

de Développement Social 

Local, la MARPA est aussi 

une source d’emploi et de 

promotion des commerces et 

de l’artisanat locaux.
Maison d’Accueil Résidence Pour l’Autonomie
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Le concept MARPA

La Marpa « Les Rivages de la Touques » a ouvert ses portes en 

octobre 2012. Elle est implantée au cœur du Pays d’Auge, à 15 

km de Lisieux, sur la commune historique de Fervaques intégrée 

à Livarot-Pays d’Auge. Elle est située à proximité de l’église, des 

services et des commerces : boulangerie, boucherie, épicerie,   

bureau de tabac, poste, pharmacie, cabinet médi cal, cabinet in-

firmier, …

Proche du centre-bourg, elle facilite l’accès aux commerces et 
aux services. Cette proximité offre un cadre de vie agréable 

permettant de préserver repères et habitudes. 

La MARPA est dotée de 23 logements  locatifs privatifs de plain-

pied  : 22 T1 de 31 m2  et un T2 de 46m2 permettant l’accueil d’un 

couple.

Le résident est libre d’organiser sa journée comme bon lui 

semble tout en bénéficiant des services collec tifs proposés.

Signes particuliers 

La MARPA a adopté un animal de compagnie à temps plein, 
Oréo, chien Labrador qui contribue à l’animation de séances de 
médiation animale. 

Un poulailler équipe également le parc.

La tarification
Elle est définie par la commune 
de Livarot-Pays d’Auge. Selon 
leur situation, les résidents 
peuvent bénéficier de l’APL (Aide 
Personnalisée au Logement) et de 
l’APA (Allocation Personnalisée 
d’Autonomie).

Des appartements, 
un lieu de vie
Les espaces privatifs 
Chaque appartement comprend :
- Une entrée privative et une 
entrée par les espaces collectifs
- Une kitchenette
- Une pièce de vie
- Une terrasse
- Une salle d’eau-WC adaptée
- Une penderie
- Une prise téléphone et TV

Les espaces collectifs 
- Un jardin aménagé pour la 
promenade des résidents en 
toute sécurité
- Un salon équipé d’un téléviseur 
et d’une cheminée

- Une salle à manger

Un cadre de vie
La restauration 
La cuisine familiale préparée sur 
place offre une restauration de 
qualité dans un espace convivial. 
Les résidents sont associés 
à l’élaboration des menus. Le 
résident peut aussi choisir de 
prendre tout ou partie de ses 

repas dans son appartement.

La santé 
La MARPA n’est pas médicalisée. 

Les résidents font appel aux 

professionnels de santé de leur 

choix (médecin, kiné, infirmier-
ière). Les infirmières du  cabinet 
installé dans le centre-bourg 

interviennent quotidiennement 

à la MARPA. Un pédicure est 

présent tous les deux mois. 

Une vigilance est apportée au 

parcours de soin de chaque 

résident.

La sécurité 
Une permanence est assurée 
24h/24 par le personnel. Chaque 
résident est équipé d’un système 
de téléalarme qui permet d’alerter 
le personnel en cas d’urgence.

Les services 
- Une présence 24h/24
- Un système de téléassistance
- Restauration 
- Entretien du linge
- Service extérieur d’aide à 
domicile pour le ménage.

Les animations 
- Hebdomadaires : gym douce, 

médiation animale, activités 

manuelles, massages bien-être

- Ponctuelles : spectacles, 

conférences, échanges   

avec l’EHPAD de Livarot 

et inter-MARPA, activités 

intergénérationnelles avec l’école 

de Fervaques

- Sorties : musées, cinéma, 

expositions, nature...

Une équipe et des
résidents
L’équipe de la MARPA a pour 
mission de veiller à la sécurité, 
au bien-être et à la préservation 
de l’autonomie des personnes 
accueillies. Cette mission est 
renforcée par la loi d’Adaptation 
de la Société au Vieillissement de 
2015.

La directrice et son équipe assurent 

le fonctionnement harmonieux de 

la maison et accompagnent les 

résidents dans leur vie quotidienne 

dans le cadre d’un projet 

personnalisé. Elles   favorisent   

l’ouverture de la    MARPA   vers 

l’extérieur dans un souci de maintien 

du lien social.

Tenues à l’application de la charte 

des MARPA et de la charte de la 

personne accueillie, elles veillent à 

la dignité des résidents.

Des résidents acteurs 
de leur quotidien

Un résident élu par ses pairs est 
président du CVS (Conseil de la 
Vie Sociale). Il siège avec des 
représentants des familles, du 
gestionnaire, du personnel et de 
membres qualifiés.
Le CVS a pour objectif  d’apporter 
toute amélioration  souhaitable pour 
la vie de la    maison et une prise en 

charge de qualité des  résidents.

     MARPA : « vivre comme à la maison »


